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Saint-Lucien s'illumine pour la féérie de Noël 

« Quelle belle soirée ! », voilà la phrase que l'on entendait le soir de l'illumination 

des sapins à Saint-Lucien... La population rassemblée devant notre école, la mairie et 

l'église  a pu profiter d'une soirée festive où l'illumination d'une cinquantaine de sa-

pins décorés par des résidents et commerçants demeurant ou œuvrant dans la muni-

cipalité, un feu d'artifice magnifique, de la musique entraînante ont donné le coup 

d'envoi aux festivités de Noël et de la nouvelle année. 

UN SINCÈRE MERCI... 

. Aux participants qui supportent cette activité par les 

efforts qu'ils mettent à la décoration et la réalisation d'un 

décor qui se veut rassembleur des citoyens ; ils décorent 

leur sapin et investissent dans la communauté... ; 

. Aux commanditaires qui grâce à leur support financier 

contribuent à rendre cette soirée mémorable en nous 

offrant feu d'artifice, tirage de cadeaux, et p'tit boire... ; 

. Aux citoyens qui ont emboîté le pas et à leur tour se sont 

donné la peine de décorer pour créer la magie de Noël... ; 

. Aux bénévoles de plus en plus nombreux dont l'engagement permet de développer un sentiment toujours 

plus fort de fierté et d'appartenance à notre municipalité.  

Comme vous le constatez, lorsque « Saint-Lucien s'illumine pour la féérie de Noël », c'est à un véritable 

travail d'équipe que nous devons l'activité !!! « Jamais deux sans trois » dit le dicton. Il semble que « Saint-

Lucien s'illumine 2018 » sera bientôt en préparation ; les 

idées et projets sont nombreux ; venez vous joindre à 

l'équipe. 

Avec mes remerciements 

personnels, ma fierté de 

vous représenter et le désir 

de continuer à travailler 

avec vous, 

 

Diane Bourgeois, Mairesse 
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Julie Levesque, conseillère no.6 

Maryse Joyal, conseillère no. 3 

Michel Côté, conseiller no. 5 

Diane Bourgeois, mairesse 

Richard Sylvain, conseiller no. 4 

Raymond Breton, conseiller no. 2 

Louise Cusson, conseillère no. 1 

Alain St-Vincent Rioux, 

DG & secrétaire trésorier 

Alain Turcotte, inspecteur municipal 

Steve Lussier, employé municipal 

Line Bilodeau, Adjointe DG 

Ginette Chapdelaine, Secrétaire 



 

 

5 



 

 

6 

Domaine Talbot 

M. Frédéric Talbot a acheté en 1958 cette terre de 3 1/4 arpents 

par 1 1/8 arpent. 

À ce jour 28 propriétés sont érigées, dont 10 propriétés, à des 

résidents permanents. Le domaine possède une seule rue, soit la 

rue DeChantale qui mène à la rivière Nicolet. Elle est navigable 

avec de petites embarcations. 

Il reste quelques terrains à développer. 

ref: Paul-Émile Talbot 

Depuis la dernière parution du journal, nous avons vécu un beau moment de fraternité lors 

de notre souper de Noël dans la joie, l’harmonie et un réel plaisir. 

L’année  2018 est commencée avec des froids polaires. Nos fermières n’ont pas été prises 

au dépourvu; elles n’ont pas le profil de la cigale de la fable de La Fontaine, oh que non!!! 

En effet, elles avaient déjà tricoté tout un assortiment de mitaines et bas suite à des ate-

liers et aussi des tuques, des châles pour se tenir au chaud. 

Mais les objectifs visés par les cercles de fermières ne se limitent pas à l’artisanat et la sau-

vegarde du patrimoine, nous voulons apporter notre contribution à la société. Depuis 

quelques années, nous appuyons la cause de la Fondation OLO, qui aide les futures mères 

défavorisées. Nous avons atteint notre cible de 375$ grâce aux dons généreux des 

membres et aussi la vente de livres usagés, de muffins lors de notre expo-vente. 

Cette année, nous avons voulu étendre notre action directement auprès de notre commu-

nauté: nous avons offert des collations santé aux élèves de notre école qui furent distri-

buées avant Noël; notre petit geste a été grandement récompensé par une magnifique 

carte de remerciement de toute l’école. 

Nos membres étaient bien représentées à l’occasion de l’activité très rassembleuse des sapins illuminés à la municipalité; nous 

sommes surs que nos décorations n’ont pas passé inaperçues et ont suscité peut-être l’envie des autres participants!!!!! Beau mo-

ment de créativité collective. 

En terminant, il ne faut pas oublier les ateliers tous les premiers lundis du mois à 13h ainsi que les rencontres au local tous les mar-

dis de 9h à 16h .Nos assemblées mensuelles se tiennent le 2ème mercredi du mois 19h. Bienvenue à toutes. 

À la prochaine et profitez de chaque instant que la vie vous donne! 

Angèle Trudel, au nom des fermières   
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La présentation et l’adoption du règlement de 

taxation pour l’année 2018 a été annoncé. Le 

taux de taxation reste le même que l’an passé. 

Celui-ci restera donc a 0.65$/100$ d’évaluation.  

La taxe d’ordures a diminuée, grâce aux efforts 

des citoyens qui on fait du compostage et du 

recyclage. Des redevances nous ont été re-

mises. Il est important de continuer à recycler 

et composter.  

Des félicitations et remerciements ont été faits 

a l’inspecteur municipal pour son travail lors 

des inondations du mois de janvier, notamment 

sur le chemin de la Réserve.  

Un règlement d’entente avec les promoteurs 

relativement à des travaux municipaux a été 

adopté.(2017-85 en remplacement de 2015-

062) 

Présentation d’un projet de règlement pour la 

création d’un CCU qui sera adopté à la pro-

chaine séance du conseil.  

Rencontre Ordinaire du 15 Janvier 2018 
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Consignes en cas d’inondation 

Préparez-vous 
 
Ayez toujours à portée de main une trousse d’urgence. 

En période de risque élevé d’inondation, consultez le site 
Internet de votre municipalité ou communiquez avec elle 
pour obtenir de l’information sur les mesures en place ou 
qui sont à prendre. 
Si vous avez une résidence à proximité d’un plan d’eau ou 
d’un cours d’eau, surveillez les niveaux et les débits des 
cours d’eau à l’adresse internet suivante 

www.geoegl.msp.gouv.qc.ca. 
 

Votre trousse d'urgence devrait 

contenir… 

Votre trousse à la maison devrait contenir plu-

sieurs articles essentiels en cas d’urgence. Ajoutez-y les 
photocopies de documents utiles à avoir sous la main 
(pour chaque membre de la famille): 

 Pièces d’identité; 

 Polices d’assurance, factures et photos; 

 Ordonnances pour les médicaments et les lunettes; 

 Plan de sécurité et liste des personnes à joindre en cas d’ur-

gence. 

 Eau potable — deux litres par personne par jour, pour au 

moins 3 jours; 

 Nourriture non périssable — provisions pour au moins 3 

jours; 

 Ouvre-boîte manuel; 

 Radio à piles — piles de rechange; 

 Lampe frontale ou de poche — piles de rechange ou lampe 

à manivelle; 

 Briquet ou allumettes et chandelles; 

 Trousse de premiers soins 

 Sifflet 

 

En cas d’évacuation de votre domicile, à la demande 
des autorités ou de votre propre initiative, d’autres 

articles essentiels devront être emportés: 

 Pour les jeunes enfants : nourriture pour nourrisson, produits 

d’hygiène (ex. des couches jetables), jouets, médicaments, etc.; 

 Pour un animal de compagnie ou d’assistance : laisse, nourriture, 

médicaments, cage de transport, collier avec plaque d’identifica-

tion, etc.; 

 Pour les personnes ayant des besoins particuliers : médicaments, 

matériel médical, équipement ou appareils spécialisés. 

 

 

Prenez les mesures suivantes si l’eau menace de pé-
nétrer dans votre résidence : 

 coupez le courant dans la maison afin d’écarter tout danger d’élec-

trocution ou d’incendie. Toutefois, ne coupez pas le courant si 

l’eau commence à envahir votre résidence et communiquez immé-

diatement avec Hydro-Québec, au numéro 1 800 790-2424; 

 fermez l’entrée principale du gaz, ayant en tête que cette dernière 

devra être rouverte par un spécialiste, et fermez les robinets des 

bouteilles de propane et des réservoirs de propane; 

 fermez le robinet qui est situé à la sortie du réservoir à mazout, en 

prenant note qu’il faudra faire vérifier l’intégrité du réservoir par 

un spécialiste avant de le remettre en marche. 

 

Pendant une inondation, ou toute autre situation d’ur-
gence, gardez en tête quelques consignes simples telles 
qu’informer votre municipalité de votre lieu de résidence 
temporaire en cas d’évacuation ou décider librement de 
répondre ou non aux demandes d’entrevue des médias. 
Ces consignes vous aideront à vous adapter plus facile-
ment à un contexte difficile. 

 

Évacuez votre domicile 

Si les autorités l’exigent ou si vous sentez que votre sécu-

rité est compromise, évacuez votre domicile. Informez vos 
proches ou la municipalité de l’endroit où vous comptez 
être hébergé provisoirement. 
 

Réintégrez votre domicile après 

l’autorisation des autorités 

Si les autorités le permettent et que votre sécurité n’est 
pas compromise, réintégrez votre domicile, de préférence 
le jour, car il est alors plus facile de voir les problèmes et 
les dangers. À votre arrivée, prenez des photos pour docu-
menter les dommages causés à votre résidence. 
 

Vous pouvez vous rendre à la municipalité pour 
avoir un feuillet comprenant plus de détails sur les 
mesures à prendre. 

http://geoegl.msp.gouv.qc.ca/adnv2/
http://www.securitepublique.gouv.qc.ca/securite-civile/se-preparer-aux-sinistres/plan-familial/trousse-urgence.html
http://www.hydroquebec.com/securite/innondation_securite.html
http://www.urgencequebec.gouv.qc.ca/Fr/responsabilites-citoyens/Pages/evacuation-du-domicile.aspx
http://www.urgencequebec.gouv.qc.ca/Fr/responsabilites-citoyens/Pages/reintegration-du-domicile.aspx
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La Légion royale canadienne, filiale 51, a un nouveau président. C’est 

en présence du comité de direction de la filiale que l’ex militaire  

Richard Sylvain le 21 janvier dernier, a été assermenté afin de présider 

aux destinés et activités futures de la Légion de Drummondville. 

 

Durant sa présidence M. Sylvain entend bien rajeunir et diversifier les 

activités de la Légion. Il invite les ex militaires et retraités de la  

Gendarmerie Royale canadienne à se joindre à la Légion locale en  

communiquant au 819-472-7737  

Soyez prévoyant! Après chaque chute de neige, déglacez et déneigez les sorties de votre domicile, 

incluant les fenêtres du sous-sol et les balcons, et assurez-vous que les voies d’accès menant à ces 

sorties soient désencombrées. Ainsi, vous pourrez évacuer rapidement en cas d’incendie et cela  

facilitera, du même coup, l’intervention des services d’urgence. 
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COMMUNIQUÉ 
 POUR DIFFUSION IMMÉDIATE 

 Notre engagement, votre sécurité ! 

 

OBJET : Conduite hivernale– SÉCURITÉ ROUTIÈRE 

En hiver, les conducteurs doivent adapter leur conduite 

aux conditions climatiques et routières. Les pneus d’hiver 

sont obligatoires du 15 décembre au 15 mars inclusive-

ment. 

Adapter sa conduite aux conditions clima-

tiques et routières 

Selon le Code de la sécurité routière, le conducteur doit 

réduire sa vitesse lorsque la visibilité est réduite à cause 

de l’obscurité, du brouillard, de la pluie ou de précipita-

tions, ou lorsque la chaussée est glissante ou pas entiè-

rement dégagée. 

À défaut d’adapter sa conduite 

 Amende de 60 $, plus les frais 

 2 points d’inaptitude 

Mise au point pour la saison hivernale 

Pour rouler en toute sécurité durant l'hiver, le ministère des 

Transports du Québec  recommande de faire une bonne 

mise au point avant de commencer la saison froide.  

Parmi les points importants à vérifier 

 Fonctionnement des essuie-glaces et du système 

de chauffage et de dégivrage 

 Niveau de lave-glace 

 Liquide des freins, de la servodirection 

 Antigel 

 Huile à moteur et huile à transmission 

 Pneus, y compris le pneu de secours 

 Systèmes électriques et d’allumage 

 État des phares, des clignotants, des feux de dé-

tresse et du klaxon 

 Courroies, freins, batterie et alternateur 

 

 

Planification des déplacements 

Avant de prendre la route, vérifiez si vous pouvez le faire 

en toute sécurité en consultant : 

 Québec 511 Info Transports  pour l’état du réseau 

routier 

 Site Web présentant l’évolution des systèmes mé-

téorologiques  

Circuler dans un « igloo mobile », c’est dan-

gereux et interdit! 

Quand la visibilité d’un véhicule est réduite par une accu-

mulation de neige, de glace ou de buée, un agent de la 

paix peut remettre à son conducteur une amende de 

100 $ à 200 $, plus les frais, et exiger que le véhicule 

(dont le pare-brise, les phares, les feux et les réflec-

teurs) soit nettoyé avant qu’il reprenne sa route. 

Lors des opérations de déneigement, tenez-

vous loin des déneigeuses  

Les véhicules de déneigement comportent de nombreux 

angles morts qui empêchent leur conducteur de bien voir 

les autres usagers de la route. 

Mieux vaut garder une distance sécuritaire lorsqu’on cir-

cule près de ce type de véhicule afin de s’assurer d’être 

dans le champ de vision de son conducteur. 

Cet hiver, pour votre sécurité, gardez vos distances! 

 

Source : http://www.saaq.gouv.qc.ca/securite_routiere/

comportements/conduite-hivernale/ 

Service des relations avec la communauté 

Poste de la MRC de Drummond 

Sûreté du Québec  

https://www.mtq.gouv.qc.ca/securite-transport/securite-conditions-routieres-hivernales/Pages/default.aspx
https://www.mtq.gouv.qc.ca/securite-transport/securite-conditions-routieres-hivernales/Pages/default.aspx
http://www.quebec511.info/fr/default.aspx
http://www.saaq.gouv.qc.ca/securite_routiere/comportements/conduite-hivernale/
http://www.saaq.gouv.qc.ca/securite_routiere/comportements/conduite-hivernale/
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Mot du président 

Le Club FADOQ Or et Argent de St-Lucien est en 

bonne santé. Notre activité de baseball-poches du 

mercredi à 14h est de plus en plus populaire, nous 

sommes une vingtaine la plupart du temps. Il y a 

un projet de jeu de palet (shuffleboard) le vendredi 

2 février à 19h et la pétanque pendant l’été en 

soirée. À suivre… 

Nous avons célébré la nouvelle année 2018 

comme par les années passées lors de notre sou-

per et soirée des fêtes le 9 décembre et nous sou-

lignerons la St-Valentin chez Maxime le 14 février 

à 11h30. 

Nous aurons dimanche le 18 mars à 13h30 notre 

Bingo de financement annuel au centre commu-

nautaire. Nous comptons sur votre participation. 

Nous irons à la cabane à sucre Le Pavillon des 

érables à St-Jude en autobus le 4 avril au coût de 

25$ tout inclus. Nous avons 44 places disponibles. 

Les premiers arrivés, les premiers servis. 

Notre assemblée générale se tiendra mercredi le 

2 mai à 19h au centre communautaire et nous 

clôturerons la saison par un dîner au mois de mai, 

pour souligner la fête des mères et des pères 

(l’endroit reste à préciser). Vous êtes toujours les 

bienvenus à toutes nos activités. 

Le Jam de St-Lucien, un groupe de musiciens, se 

réunit tous les 15 jours, le jeudi, sous la responsa-

bilité de Michel Francoeur, au centre communau-

taire à 19h. C’est ouvert à tous. 

Puis voici la programmation des prochaines télé-

conférences interactives sur différents sujets au 

centre communautaire. Le 27 février à 13h30 : 

Cultiver le bonheur. Le 6 mars à 10h : Le deuil. Le 

3 avril à 10h : L’aide médicale à mourir et le 19 

avril à 13h30 : L’auto guérison. 

Gilles Bouchard, président  
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Bonjour à toute la population de St-Lucien. Les cours de yoga 
et de danse country ont débuté dans la semaine du 15 jan-
vier 2018. Venez vous joindre au groupe de YOGA, tous les 
lundis de 19 h à 20h30, et au groupe de DANSE COUNTRY 
ROCK tous les mardis de 19h à 20h, le tout  pour un coût mi-
nime.  
 
Dès le 16 mars 2018, vous pourrez mettre en pratique les pas 
de danse appris en participant à une soirée de danse country 
rock au centre communautaire de St-Lucien. 
 
Le 17 février 2018, tous les résidents de St-Lucien sont invi-
tés à notre soirée annuelle DAME DE COEUR. Un repas est 
offert dès 17 h au centre communautaire. Apportez vos jeux 
de société et mettez au défi vos amis, votre famille et vos 
voisins. La soirée sera animée par Joker Pub Ludique et des 
prix de présence seront tirés parmi les participants. Les bil-
lets sont disponibles en prévente au Dépanneur St-Lucien. 
 
OYÉ OYÉ Vous désirez vous impliquer auprès des jeunes!!! 
Nous sommes à la recherche d’un entraîneur et d’un adjoint 
pour le SOCCER récréatif qui débutera à la fin mai. Vous de-
vez être disponible le mardi ou mercredi soir de 18h30 à 20h. 
Nous vous attendons !!!  
 
Consultez notre page Facebook pour obtenir le détail de nos 
cours et de nos activités ou écrivez-nous à 
loisirsotjstlucien@gmail.com  
 
Au plaisir de vous rencontrer 
Le comité des Loisirs de St-Lucien  

N’oubliez pas d’aller déposer vos piles mortes au bureau de poste du dépanneur. Cela permettrait 

à l’école de gagner une bourse allant jusqu’à 2500$ 
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Hommage aux enseignants de  

l'école des 2 Rivières 

Les membres du Conseil municipal joignent leurs voix 

aux citoyens de Saint-Lucien afin de rendre hommage 

aux enseignants de l'école Des 2 Rivières qui, depuis 

bien des années, offrent aux élèves de notre milieu, à 

nos enfants, un enseignement de grande qualité. 

En cette semaine des Enseignants et Enseignantes nous 

voulons vous dire  

MERCI ! 

Parce que grâce à vous notre école se démarque, offre 

un enseignement de qualité, permet à nos enfants, d'ap-

prendre, de grandir, et de développer leur sentiment 

d'appartenance à notre municipalité. 

Nous sommes conscients que parfois vos conditions de 

travail sont difficiles - nous travaillons très fort afin de 

vous doter de locaux et d'éléments qui vous per-

mettront d'aller au-delà de vos es-

poirs. 

Recevez, chers enseignants, nos 

hommages... 

Les membres du Conseil municipal 

ainsi que les citoyens qu'ils repré-

sentent. 



 

 

14 

Nous sommes heureux que le Petit Curieux publie maintenant chaque mois. Voici quelques nouvelles de notre école. 

CAMPAGNES DE FINANCEMENT 
Notre campagne de financement de la Compagnie Verger Versant Rouge est terminée pour les parents de nos élèves.  
Il nous reste quelques produits qui sont présentement en vente au Dépanneur de Saint-Lucien. Donc, vous pourrez vous procurer 
de délicieuses confitures, gelées, beurres de fruits ou pétillants aux pommes et ainsi, soutenir notre campagne de financement qui 
permettra aux élèves de vivre de belles activités. 
 

Je vous rappelle que notre BAZAR PRINTANIER se tiendra le SAMEDI 5 MAI de 8 

heures à 14 heures et nous tiendrons de nouveau notre COURSE comme l’an dernier. 

 

Si vous voulez nous encourager en donnant des articles pour le bazar nous vous deman-

dons de les mettre de côté et de nous les apporter le vendredi 4 mai entre 15 h 30 et 18 h 

30, car nous n’avons pas beaucoup d’espace d’entrepôt. Vous pouvez également participer 

en commanditant notre course. 

 

NOUS SOMMES À LA RECHERCHE DE PERSONNES DÉSIRANT S’IMPLIQUER DANS 

LE COMITÉ D’ORGANISATION 

DU BAZAR 2018. Si vous êtes intéressés, veuillez communiquer avec moi au  

819-850-1612 poste 0. 

Les profits réalisés par le Bazar des dernières années permettront de faire l’achat de maté-

riel de tag à l’arc, une activité très prisée par les élèves. De nouveaux tapis d’éducation 

physique ont aussi été achetés. Ces articles sont coûteux et les revenus du Bazar permet-

tent à notre école de se procurer des articles pour avoir une belle diversité pour nos élèves 

dans les activités sportives. 

Merci à tous pour votre encouragement! 

 

INSCRIPTIONS 2018-2019 – 4 ANS ET MATERNELLE - FÉVRIER 2018 

Nous sommes présentement en période d’inscriptions pour la prochaine année scolaire. 

Votre enfant doit avoir 4 ans (pré-maternelle 4 ans) ou 5 ans (maternelle) au plus tard le 

30 septembre 2018 pour être admissible. Vous devez vous présenter à l’école les mardis 

ou jeudis entre 8 h et 15 h 30 ou les vendredis entre 13 h et 15 h 30 pour l’inscription. Le 

certificat de naissance grand format est obligatoire. Pour plus d’informations, veuillez 

communiquer avec la secrétaire au 819-850-1612 poste 0. 

 

ACTIVITÉS ET ATELIERS 
Les élèves de 2e à 6e année ont eu la joie de participer à un atelier sur l’estime de soi 
avec Monsieur Stéphane Paradis de Gustave et Cie. Cet atelier a été grandement appré-
cié de tous!  Merci aux parents bénévoles qui ont animé l’activité de Noël. Un immense 
merci également aux Fermières de Saint-Lucien qui ont donné une belle quantité de colla-
tions pour les élèves de l’école. Tous les élèves en ont profité avec joie!  Quelques pho-
tos… 

Du4 au 10 février se tient la semaine des enseignants. 
Un grand merci à notre personnel pour leur excellent travail auprès des enfants. 

Profitez bien de l’hiver! Prendre de belles marches, faire des activités sportives nous permet de mieux apprécier la saison hivernale. Nous encoura-

geons beaucoup les élèves à bouger. Bougeons en famille !  

À bientôt!  

Lucie Houle, secrétaire  
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Moments difficiles pour des riverains luciennois  

Les 11 et 12 janvier dernier, une température douce, des pluies abon-

dantes ont provoqué  des mouvements de glace sur la rivière Saint-

François, un embâcle entre Drummondville et Richmond et une montée 

rapide des eaux et ce en quelques heures à peine; le « train de glace » 

atteignant alors de 20 à 30 km de longueur. Route recouverte  par plus 

de 5 pieds d'eau, sous-sol inondés, terrains entièrement recouverts de 

glace telle était, à certains endroits,  la situation obligeant plusieurs de 

nos concitoyens à être évacués...   

Au moment de la montée des 

eaux, il est difficile de poser des 

gestes si ce n'est que d'évacuer les 

résidences touchées et d'assurer 

la sécurité des citoyens. La munici-

palité de Saint-Lucien  grâce à son 

responsable de la voirie et des 

conseillers municipaux s'est assurée  que tout soit mis en œuvre pour ai-

der les résidents touchés. De plus, une rencontre d'information à laquelle 

assistaient tous les riverains touchés, le personnel de la municipalité, le 

conseiller responsable de la sécurité civile de la municipalité, les représen-

tants de la Sécurité civile du Centre-du-Québec et de la Sécurité publique 

du Québec s'est tenue au centre communautaire afin d'apporter les infor-

mations pertinentes à ces situations. Que nous pourrions vivre de plus en 

plus semble t-il. 

Grâce à cette rencontre, les riverains ont pu s'informer,  poser leurs questions, partager leurs émotions... La mai-

resse Madame Bourgeois a tenu à leur assurer tout le soutien de la 

municipalité.   Une surveillance accrue du mouvement des glaces, 

les discussions entre les représentants de la municipalité et ceux des 

villes en amont et en aval de la rivière, l'accès  au site https:/

geoegl.msp.gouv.qc.ca/adnv2/,  la demande de la municipalité pour 

avoir accès au Programme général d'aide financière de Québec sont 

quelques unes des actions promises. Une communication sera trans-

mise aux citoyens sur d'autres questions restées en suspend... 

Diane Bourgeois, mairesse 
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Tous les citoyens de 

St-Lucien désirent sou-

haiter un prompt réta-

blissement à notre curé 

M. Robert Richard  

Horaire des messes sur l'ensemble du terri-
toire de la paroisse Saint-Luc : 

MOIS PAIRS (Février, Avril, Juin, Août, Oc-
tobre, Décembre) 
Dimanche 9 h 15 : St-Cyrille 
Dimanche 11 h : St-Félix 

MOIS IMPAIRS (Janvier, Mars, Mai, Juillet, 
Septembre, Novembre) 
Dimanche 9 h 15 : St-Joachim 
Dimanche 11 h : St-Lucien 

Visite Pastorale de Notre Évêque : 

Mgr André Gazaille sera présent le mardi 20 

Février, 19h à la salle Desjardins afin de pou-

voir échanger avec les paroissiens. 



 

 

17 

 
Adresse : 5280, 7e rang 

 Saint-Lucien 

Téléphone : 819 390-4679 

Télécopieur : 819 397-2732 

Courriel : bureaumunicipal@saint-lucien.ca 

Site Web : www.saint-lucien.ca 

Lundi au Jeudi : 9 h à 12 h et 13 h à 16 h 

Vendredi * : 9 h à 12 h 

*(sur rendez-vous avec l’inspecteur téléphonez au 

(819) 850-1678) 

 
Adresse : 4880, 7e Rang 

 Saint-Lucien 

Téléphone : 819-850-4688 

Lundi au Mercredi 9 h à 11 h et 14 h 30 à 17 h 

Jeudi 9 h à 11 h et 14 h 30 à 18 h 30 

Vendredi 9 h à 11 h et 14 h 30 à 17 h 

Cercle des fermières de Saint-Lucien 
Francine Leroux : 819-397-2300 

Site Web :  www.cfq.qc.ca 

 

Club Fadoq de Saint-Lucien 

Gilles Bouchard : 819-397-2893 

Site Web : www.fadoq.ca/centre-du-quebec 

Loisirs OTJ Saint-Lucien 

Catherine Paradis : 819-461-6789 

Courriel :  loisirsotjstlucien@gmail.com 

Facebook : www.facebook.com/otjstlucien 

Société Saint-Jean-Baptiste du Centre du Québec 

André Bérubé : 819-390-2021 

Facebook :  www.facebook.com/ssjbcq 

Site Web :  www.ssjbcq.quebec 

Festival de la Canneberge de Saint-Lucien 

David Gauthier :  

Facebook : www.facebook.com/Funrouge 

Site Web : www.funrouge.com 

Téléphone :  819-397-2344 
Courriel : st-luc@hotmail.ca 

 

Téléphone :  1-855-472-5700 
Site Web : www.spadrummond.com 

Téléphone : 819-477-1312 
Courriel : info@recuperaction.ca 

Téléphone : 819-477-2230 
Télécopieur :  819-477-8442 
Site Web : www.mrcdrummond.qc.ca 

Téléphone : 819-478-6700 
Site Web : www.csdeschenes.qc.ca 

Bureau Municipal 

Bureau de Poste 

Organismes 

Paroisse Saint-Luc 

Société protectrice des animaux de  

Drummond (S.P.A.D.) 

Écocentres 

MRC de Drummond 

Commission Scolaire Des Chênes 

mailto:bureaumunicipal@saint-lucien.ca
http://www.cfq.qc.ca%0d
http://www.fadoq.ca/centre-du-quebec
mailto:loisirsotjstlucien@gmail.com
http://www.facebook.com/otjstlucien
http://www.ssjbcq.quebec
http://www.facebook.com/Funrouge
http://www.funrouge.com
mailto:st-luc@hotmail.ca
http://www.spadrummond.com
mailto:info@recuperaction.ca
http://www.csdeschenes.qc.ca
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Vous souhaitez publier une annonce dans le petit curieux? 

Faites parvenir vos publicités à l’adresse courriel suivante. 

conseiller06@saint-lucien.ca. Il est aussi possible d’aller por-

ter le tout directement au bureau municipal. 

 Occasionnel Annuel 

Carte d’affaire  60$ 

¼ page 25$ 100$ 

½ page 30$ 150$ 

Carte d’affaire couleur  90$ 

¼ page couleur 60$ 150$ 

½ page couleur 80$  300$ 

Page couleur 1000$ 

Pour toutes autres publications faites les parvenir à l’adresse 

conseiller06@saint-lucien.ca ou au bureau municipal avant le 

20 de chaque mois afin que l’information puisse être intégrée 

au journal 

mailto:conseiller06@saint-lucien.ca
mailto:conseiller06@saint-lucien.ca
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Le REER et le CELI sont 2 régimes d'épargne qui vous font économiser de l’impôt ! 

 

Trois façons de cotiser : Rencontrer votre conseiller à la caisse 

     Visiter Accès D sur desjardins.com 

     Composer le 1 800 CAISSES 

 

 

Vous voulez placer de l’argent pour les études de vos enfants, petits-enfants ou ceux d’un proche? Le REEE Des-

jardins permet d’adapter vos cotisations à votre budget et à votre situation de vie aujourd’hui et dans les an-

nées à venir. Déterminez le montant et le placement dans lequel vous voulez investir et commencez dès mainte-

nant à faire fructifier votre argent à l’abri de l’impôt.  Le REEE Desjardins, c’est un régime  simple et profi-

table. Source :  www.desjardins.com 

330, rue Notre-Dame      

Bon-Conseil (Québec) J0C 1A0       

Téléphone : (819) 336-2600      

Télécopieur : (819) 336-2731      

Date limite pour cotiser au REER : 1er mars 2018 

Pour le CÉLI, du 1er janvier au 31 décembre de l’année en cours 

REER : Épargner pour la retraite CÉLI : Épargner pour réaliser un projet 

Le REER est un régime d'épargne enregistré qui vous 
permet d'accumuler des économies à l'abri de l'impôt 
pour la retraite tout en diminuant votre revenu impo-
sable au moment de la cotisation. Il est utile par 
exemple pour : 

 épargner en vue de la retraite 

 acheter ou construire sa première résidence 

 financer ses études 

Le CÉLI est un régime d'épargne enregistré qui vous 
permet d'accumuler des économies à l'abri de l'impôt 
pour réaliser des projets tout au long de votre vie. Il 
est utile par exemple pour : 

 rénover la maison 

 acheter une voiture 

 lancer une entreprise 

 effectuer un voyage 

(REEE) Régime enregistré d'épargne études 

http://www.desjardins.com
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 Yoga 
19h à 20h30 
Salle Desjardins 

 Danse Country 
19h à 20h 
Salle Desjardins 

 Peinture pour enfants 
9h30 à 11h 
Salle Desjardins 

 Dame de Cœur 
17h 
Salle Desjardins 

 

Visite de l’évêque 
19h 
Salle Desjardins 

 Séance du conseil 
19h30 
Salle de l’école 


